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CSE entre 11 et 49 salariés  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Présenter à l’employeur 
les réclamations 
individuelles et 
collectives des salariés  

Promouvoir la santé, la 
sécurité et les conditions 
de travail 

⭕Formation CSE PORTER LES 
RECLAMATIONS INDIVIDUELLES ET 
COLLECTIVES DES SALARIES  

2 jours  Les frais de prise en charge de cette 
formation réglementaire peuvent l’être 

par l’OPCO  

Formation CSE REFERENT 
HARCELEMENT SEXUEL ET 
AGISSEMENTS SEXISTES  

2 jours  

 

ELUS TITULAIRES ET SUPPLEANTS dont un référent HSAS 

ATTRIBUTIONS  
Saisir l'inspection du travail 
de toutes les plaintes et observations 
portant sur l'application des 
dispositions légales dont le CSE est 
chargé d'assurer le contrôle ➕ 

4 formations 
complémentaires 
portant sur les 
attributions en matière 
de SANTE AU TRAVAIL (DUER, 
RPS, ACCIDENTS DU TRAVAIL, 
HANDICAP, …) 

  
 

Présenter à l’employeur 
les réclamations 
individuelles et collectives 
des salariés ⭕ Promouvoir la santé, 

sécurité et conditions 
de travail ➕ 

➕Formation initiale CSE SSCT 
DE MOINS DE 50 SALARIES    

5 jours  

https://www.irefe.com/formation-cse-porter-reclamations-individuelles-et-collectives-salaries-CSE027
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018522742
https://www.irefe.com/formation-cse-referent-en-matiere-de-lutte-contre-harcelement-sexuel-et-agissements-sexistes-hsas
https://www.irefe.com/formations-sante-au-travail
https://www.irefe.com/cse-ssct-de-moins-de-50-salaries-1er-mandat-formation-initiale
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CSE de plus de 50 salariés  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

ATTRIBUTIONS DU CSE  

Présenter à l’employeur les 
réclamations individuelles 
et collectives des salariés ⭕ 

Promouvoir la 
santé, la sécurité et 
les conditions de 
travail➕ 

Assurer l’expression des 
salariés dans les décisions 
portant sur :  
 Gestion, évolution économique 

et financière de l’entreprise ✽ 
 Organisation du travail, 

formation professionnelles ■ 
et techniques de production  

Formation CSE REFERENT 
HARCELEMENT SEXUEL ET 
AGISSEMENTS SEXISTES  

2 jours  

 

Formation initiale CSE 
ECONOMIQUE – 1er MANDAT   

5 jours  

✽Formation CSE STRATEGIE 
ECONOMIQUE SOCIALE ET 
FINANCIERE DE L'ENTREPRISE 

2 jours  

 ⭕Formation CSE PORTER 
LES RECLAMATIONS 

INDIVIDUELLES ET 
COLLECTIVES DES SALARIES  

2 jours  

Formation CSE SECRETAIRE  

2 jours  

Formation CSE TRESORIER·E  

2 jours  

➕4 formations 
complémentaires 
portant sur les 
attributions en matière 
de SANTE AU TRAVAIL 

(DUERP, RPS, ACCIDENTS DU 

TRAVAIL, HANDICAP)  

  
 

➕Formation initiale CSE 
SSCT DE PLUS DE   50 
SALARIES – 1er MANDAT  

5 jours  

■Formation FPC  

3 jours  

 ✽Formation EGALITE 
PROFESSIONNELLE  

3 jours  

■Formation AGIR SUR 

LES COMPETENCES   

1 jour  

https://www.irefe.com/formation-cse-referent-en-matiere-de-lutte-contre-harcelement-sexuel-et-agissements-sexistes-hsas
https://www.irefe.com/cse-formation-economique-formation-initiale-1er-mandat
https://www.irefe.com/formation-cse-strategie-economique-sociale-et-financiere-de-entreprise
https://www.irefe.com/formation-cse-porter-reclamations-individuelles-et-collectives-salaries-CSE027
https://www.irefe.com/formation-cse-secretaire
https://www.irefe.com/formation-cse-tresorier
https://www.irefe.com/formations-sante-au-travail
https://www.irefe.com/cse-ssct-de-plus-de-50-salaries-1er-mandat-formation-initiale
https://www.irefe.com/formation-professionnelle-continue-REV001
https://www.irefe.com/formation-professionnelle-continue-REV001
https://www.irefe.com/formation-agir-sur-competences
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Pour préparer le 2ème mandat au CSE  
 

Pensez à réaliser un diagnostic de ce 1er mandat et de 
l’accord de mise en place du CSE avant de négocier le 
nouveau protocole d’accord préélectoral PAP 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation CSE ECONOMIQUE 
DIAGNOSTIC DU MANDAT - 
AVANT RENOUVELLEMENT 

3 jours  

 

Formation CSE SSCT 
DIAGNOSTIC - INVESTIR LES 
ENJEUX EN MATIERE DE SANTE AU 
TRAVAIL 

3 jours  

 

Formation PREPARER LES 
ELECTIONS  

 
3 jours 

 

https://www.irefe.com/formation-cse-ssct-diagnostic-investir-enjeux-en-matiere-de-sante-au-travail
https://www.irefe.com/formation-preparer-elections-REP002
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Représentant·e du personnel au CSE 2ème mandat  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CSE 

Formation CSE ECONOMIQUE 
2ème MANDAT   

3 jours  

Formation CSE SSCT 2ème MANDAT 
pour chaque membre de la délégation  

3 jours  

+ 2 jours minimum à choisir dans 
l’offre du domaine SANTE AU TRAVAIL : 

DUERP, RPS, ACCIDENTS DU TRAVAIL, HANDICAP 
pour les membres de la commission 
SSCT et représentants de proximité 
(se référer à l’Accord)  

  
 

https://www.irefe.com/formation-cse-economique-2eme-mandat
https://www.irefe.com/formation-cse-ssct-2eme-mandat
https://www.irefe.com/formations-sante-au-travail
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Les 7 étapes clés pour partir en formation  
 

 Je choisis ma formation et mon organisme formation, celui-ci doit être agrée pour dispenser des formations 
CSE. J’étudie les possibilités de financement du coût pédagogique et des frais annexes 
(entreprise, OPCO ou CSE). Si j’ai un doute, je vérifie sur le document droit à la formation ou je 
contacte l’IREFE 

 Je vérifie les disponibilités de places en consultant le site de l’IREFE – rubrique 
FORMATIONS/IRP1 

 J’envoie la demande d’inscription de l’IREFE dûment complétée avec le cachet du financeur et ses références. 

Je privilégie mon adresse électronique personnelle  
spams bloquants sur certaines adresses professionnelles 

 Je dépose ma demande de congé formation2 par écrit à mon employeur 30 jours avant le début de la 
formation :  

Se référer au modèle de lettre de demande congé sur le site 

 Je reçois 15 jours avant le début de la formation la convocation indiquant la date, les horaires, le lieu de la 
formation. J’en remets une copie à mon employeur. 

En cas de retard ou d’impossibilité de participer, je préviens l’IREFE dans les plus brefs délais et annule mon 
congé formation auprès de mon employeur. 

Certaines formations sont conditionnées à des prérequis à remplir. Ce sont des mandats à exercer (indiquées 
sur la demande d’inscription) ou des acquis exigés pour pouvoir suivre une formation (un questionnaire est à 
remplir).  

Les prérequis sont consultables dans les fiches formation consultables sur le site 

 Je participe à la formation selon sa modalité pédagogique : présentiel, distanciel ou mixte 

 Je remets une copie à mon employeur de mon certificat de réalisation. Je conserve l’original avec le 
programme de formation pour constituer mon portefeuille de compétences. Au cas où l’employeur souhaiterait 
un justificatif supplémentaire de votre présence, il s’adressera à l’IREFE.  

 

 

 

INSTITUT REGIONAL D’ÉTUDES, DE FORMATION ET D'EXPERTISES 
78 rue de Crimée 75019 PARIS Tél :  01 42 03 05 05 contact@irefe.fr - www.irefe.com 

Organisme dispensateur de formation permanente 1175 080 40 75 - APE 855 9A – SIRET : 328 877 584 000 40 
Agréé CSE économique 84 1511 et CSE SSCT 85 808 - Délégation ICEFS et ISEFOJ – Qualiopi 

Nous suivre  
 

1 IRP : instances représentatives du personnel  
2 Se référer au dossier DROIT A LA FORMATION  

https://www.irefe.com/datas/templates/irefe/ck/files/Droit%20a%CC%80%20la%20formation%202022(1).pdf
https://www.irefe.com/formations-irp
https://www.irefe.com/datas/templates/irefe/ck/files/DI2022electronique02%202022.pdf
https://www.irefe.com/les-conges-de-formation-des-representants-elus-et-designes.
https://www.irefe.com/les-conges-de-formation-des-representants-elus-et-designes.
mailto:contact@irefe.fr
http://www.irefe.com/
https://www.irefe.com/datas/templates/irefe/ck/files/Droit%20a%CC%80%20la%20formation%202022(1).pdf
https://www.facebook.com/irefecfdt/
https://twitter.com/irefe_cfdt?lang=fr
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